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ADDENDUM N° 1 AU CAHIER SPECIAL DES 

CHARGES ENABEL BDI1308211_10095 DU 

14/11/2022 RELATIF AU 

Marché de travaux pour « Aménagement du périmètre 
irrigué Rusororo situé en commune Rugombo en 

province de Cibitoke » au Burundi 

 

Code Navision : BDI1308211 
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Addendum n°1 au CSC n° BDI1308211_10095 pour l’Aménagement du périmètre 

irrigué Rusororo situé en commune Rugombo en province de Cibitoke » au Burundi 

 

L’Addendum porte uniquement sur les différentes dates. 

Dans les paragraphes 1.4.3. ; 1.5.1 et 1.5.3 du CSC BDI1308211_10095 publié en date du 

03/11/2022, sur le site www.enabel.be et dans le Journal le RENOUVEAU, les dates sont 

modifiées comme suit : 

1.4.3. Informations 

 

Jusqu’au 27/11/2022, les candidats-soumissionnaires peuvent poser des questions concernant le 

CSC et le marché. Les questions seront posées par écrit à mp.bdi@enabel.be et il y sera répondu 

au fur et à mesure de leur réception. L’aperçu complet des questions posées sera disponible à partir 

du 29/11/2022 à l’adresse ci-dessus. 

 

Afin d’être en mesure d’introduire une offre en connaissance de cause, le soumissionnaire pourra 

visiter les sites. La visite n’est pas obligatoire, mais conseillée. La visite guidée des sites est 

fixée au 21/11/2022 à partir de 9h00, heures de Bujumbura. Le lieu de rencontre est le 

bureau de l’antenne Imbo du PAIOSA, sis dans les enceintes du BPEAE Cibitoke. 

 

1.4.4. Droit et mode d’introduction des offres 

 

Elle est introduite portant la mention : « Offre pour Marché de Travaux pour 

« Aménagement du périmètre irrigué Rusororo situé en commune Rugombo en 

province de Cibitoke » au Burundi _BDI 1308211-10095- Ouverture des offres le 

<<06/12/2022 >> à 10h00 ». 

 

Toute offre doit parvenir avant la date et l'heure ultime de dépôt, soit au plus tard 
le 06/12/2022 à 10h00, heure de Bujumbura (GMT+2). 

Les offres parvenues tardivement ne sont pas acceptées. (Article 83 de l’AR 
Passation).  

 

1.5.3. Ouverture des offres 

Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur au plus tard le 06/12/2022 à 10 
heures, heure de Bujumbura (GMT+2). L’ouverture des offres se fera à huis-clos. 

 

NB : Toutes les autres clauses du Cahier spécial de charges 

BDI1308211_10095 demeurent inchangées. 

 


